
LE CONTRAT CFTC
« PROTECTION JURIDIQUE VIE AU TRAVAIL »



Quand la MACIF intervient-elle ?

► En cas de conflit individuel opposant l’adhérent à
son employeur.

► En cas de mise en cause personnelle de l’adhérent
devant les tribunaux pour des faits commis dans
l’exercice de son activité professionnelle salariée.



Pour qui la MACIF intervient-elle ?

► Pour les personnes physiques adhérentes de la
CFTC avec une antériorité d’adhésion
supérieure à 6 mois et à jour de leur cotisation.



Dans quelles circonstances précises la MACIF 
intervient-elle ?

► un licenciement individuel pour inaptitude de l’adhérent.

Les licenciements:

► un licenciement économique: uniquement pour toute entreprise de
moins de 11 salariés et dépourvue d’Institution Représentative du Personnel
(IRP)

► Un licenciement disciplinaire de l’adhérent.



Dans quelles circonstances précises la MACIF intervient-elle ? (suite)

► La mise à pied disciplinaire de l’adhérent

Les sanctions disciplinaires :

► La rétrogradation disciplinaire de l’adhérent.

► La mutation disciplinaire de l’adhérent.



Pour les salariés du public :
► L’exclusion temporaire (3 mois à 2 ans) ;

► La radiation du tableau d’avancement ;

► Le déplacement d’office ;

► La mise à la retraite d’office ;

► La révocation.



Déclaration de sinistre 
assurancemacif@cftc.fr



Dans le cadre des relations avec un tiers autre que 
l’employeur :

► Recours : tout salarié du secteur public comme privé peut être victime de violences
volontaires occasionnées par un tiers dans l’exercice de son métier. Pour toute incapacité
totale de travail supérieure à 10 jours, le contrat prend en charge les frais de recours contre
l’auteur des faits et l’assistance psychologique.

► Défense : tout salarié du secteur public comme du privé peut faire l’objet de poursuites à
la suite d’un dommage occasionné à un tiers dans l’exercice de son métier. La garantie
assure la défense de l’adhérent dans l’exercice de ses activités professionnelles lorsque sa
responsabilité est recherchée devant une juridiction pénale, civile ou administrative à la
suite d’une faute, d’une négligence ou d’une omission non intentionnelle.



VIE PRIVÉE

Besoin d’une information juridique
concernant le droit privé-public ou le droit
du travail !
Munissez-vous de votre code INARIC ;
Téléphonez au 02 51 86 61 09 du lundi au 
samedi de 8h00 à 19h00.
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